
Service départemental d’incendie et de secours du Puy-de-Dôme

ELABORATION D’UN COMPTE 
RENDU DE SORTIE DE SECOURS

CRSS



Pourquoi élaborer un CRSS

Car il est prévu dans le Règlement Opérationnel : c’est la finalité de l’intervention

Car il permet :
• L’indemnisation des SPV ;
• La réalisation d’une attestation suite à des sinistres; 
• La validation des interventions payantes
• La protection juridique du SDIS.

Le CRSS est la première pièce légale qui sera sollicitée par les instances judiciaires 
et les forces de l’ordre.



Contenu d’un CRSS

Dans les 10 jours qui suivent l’intervention, le CRSS doit être
validé.

Il doit retranscrire la traçabilité des actions menées par les SP
et apporter un maximum d’informations (singularité de
l’intervention, identités des protagonistes, précision sur dégâts
constatés, plaques d’immatriculation des véhicules impactés...).



Accéder au CRSS

A partir de la console du CIS ou d’un PC administratif 
via ConsoleAir

Nécessité d’avoir un code GICA.

Cf. Cellule_Exploitation_GICA@sdis63.fr 
ou 

04.73.98.69.60





























Article 236 du code civil : « Lors de l'accouchement, la mère peut demander que le secret de son
admission et de son identité soit préservé ».

Le fait que la dame ait accouché à domicile ou dans tout autre lieu y compris dans un VSAV
entraîne ipso-facto l’application de cet article.

Ainsi, la fiche bilan doit être correctement remplie par le Chef d’agrès du VSAV, en omettant
l’identité de la femme. La fiche bilan une fois communiquée à l’établissement de soins, fait partie
intégrale du dossier médical de la femme prise en charge. Or, le dossier doit être totalement
anonyme dès lors que le choix est fait par la femme de garder l’anonymat. Il y a lieu néanmoins
d’apporter autant de soin à la rédaction de la fiche bilan qui sera insérée dans le dossier médical,
que la femme aura par la suite la faculté de lever à tout moment son secret et pouvoir ainsi
communiquer à l’enfant les données le et la concernant.

Dans le cadre du CRSS, comme de la fiche bilan, l’anonymat doit être absolu, c'est-à-dire que,
outre l’état-civil, l’adresse ne doit pas apparaître dans nos documents.

Cas particulier : accouchement sous X



Mémo

Les sapeurs pompiers sont tenus de respecter :

• le devoir de réserve (pas de jugement sur intervention, courtois, prudent
dans ses propos, réservé…) ;

• le devoir de discrétion professionnelle (interdiction de divulguer toutes
informations en dehors du service) ;

• l’obligation de secret professionnel (attention aux réseaux sociaux) ;

• le droit à l’image.



Conclusion

• Obligation de valider le CRSS après chaque intervention.

• Le CRSS est la démonstration des actions réalisées et la preuve du
professionnalisme des intervenants.

• Toute annulation de CRSS passe par le service opérations
(k_bourassin@sdis63.fr ou k_mathieu@sdis63.fr ou 04 73 98 69 60).

• Aucune information ne doit être communiquée oralement.
Une demande manuscrite est à formuler auprès de la Direction du SDIS.
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